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La Flandre discrimine les élèves francophones
ALLOCATIONS FAMILIALES Des primes liées à la fréquentation des écoles néerlandophones

~ La prime pour les enfants de 3 et 4 ans ainsi que la prime de rentrée sont
conditionnées à la fréquentation de l'enseignement néerlandophone.
~ « En outre, le courrier n'est rédigé qu'en néerlandais », dénonce Sophie
Rohonyi (Défi).

Depuis le 1" janvier, la
Flandre a récupéré la
gestion des allocations

familiales. À ce titre, elle vient
d'adresser un courrier à tous les
parents, leur souhaitant la bien-
venue chez «Fons », l'orga-
nisme flamand qui a hérité de
la compétence de Famifed. Le
premier versement intervient
en février (pour janvier), «pour
un montant au moins équi-
valent au précédent », indique
la missive. Laquelle précise aus-
si les montants de la prime oc-
troyée aux enfants de 3 et 4 ans
et de la prime de rentrée, ainsi
que le calcul des suppléments
sociaux (trois pages d'explica-
tion pour ce seul point).

Une communication unilingue
Premier hic: le courrier est

rédigé exclusivement en néer-
landais ... ce qui fait bondir Dé-
fi. Qui rappelle, par la voix de
Sophie Rohonyi (présidente de
Défi périphérie) l'arrêt rendu
par la Cour de cassation, en dé-
cembre dernier, sur l'emploi des
langues. « Il stipule d'abord que
les habitants des communes à

facilités de la périphérie ne
doivent plus réitérer tous les
quatre ans leur demande de re-

cevoir les documents adminis-
tratifs communaux en français.
Une fois que la demande est

faite, elle s'impose à tous les
échanges avec l'administration
de la commune. Mais la Cour
de cassation a aussi étendu
cette obligation à la Région fla-
mande. »

En clair, insiste le parti ama-
rante, tous les habitants - «ils
sont des milliers », précise So-
phie Rohonyi - qui se sont si-
gnalés comme demandeurs de
documents en français auraient
dû recevoir le courrier de Fons
dans la langue de Molière.
« Clairement, la Région fla-
mande viole les droits linguis-
tiques des francophones. C'est la
première fois depuis l'arrêt de la
Cour de cassation. Qui plus est
sur un courrier extrêmement
important pour les parents. »

Une discrimination
pour les élèves francophones

À ce problème de communi-
cation, Défi ajoute un deuxième
hic: la discrimination entre en-
fants. La prime pour les enfants
de 3 et 4 ans (132,6 euros ver-
sés chaque année) ainsi que la
prime de rentrée (qui sera ver-
sée pour la première fois à la

rentrée scolaire 2019, pour un
montant défini selon les reve-
nus) sont liées à la fréquenta-
tion de l'enseignement néerlan-
dophone, en territoire flamand
ou bruxellois. Concrètement, les
enfants résidant en Flandre et
fréquentant une école franco-
phone à Bruxelles n'y ont pas
droit. Autre effet collatéral:
dans une même classe néerlan-
dophone à Bruxelles, les enfants
habitant en Flandre bénéficient
de primes que les jeunes
Bruxellois n'ont pas.

«Nous étions opposés à la
sixième riforme de l'État parce
qu'elle crée des discriminations
entre enfants des trois Régions,
entre les enfants nés avant le 1"

janvier 2019 et les autres ...
Maintenant on voit qu'en outre,
elle discrimine selon la langue
de l'enseignement. Nous trou-
vons extrêmement malsain
qu'une Région veuille inciter fi-
nancièrement des parents à se
détourner de l'enseignement

francophone. »
Le parti amarante ne compte

pas en rester à la critique ver-
bale. «Nous allons sensibiliser
les habitants des communes à

facilités, explique Sophie Roho-

nyi. En les encourageant à faire
pression sur la Région fla-
mande pour qu'elle respecte les
décisions de justice en matière
d'emploi des langues.» Voilà
pour la forme; sur le fond, Défi
soutiendra les citoyens souhai-

tant intenter une action en jus-
tice sur les aspects discrimina-
toires. «Nous l'avons dtijà fait
pour les titres-services et la
communication unilingue de
Sodexo. Nous pourrions le rifai-
re.» •

VÉRONIQUE LAMQUIN

BRUXELLES

150 euros pour
le premier enfant
A Bruxelles, la réforme des
allocations familiales n'en-
trera en vigueur qu'au 1·'
janvier 2020. Ici aussi, le
gouvernement assure qu'au-
cune famille n'y perdra par
rapport à l'ancien système.
Le modèle prévoit un mon-
tant de 150 euros pour le
premier enfant; pour les
autres, ce sera 160 euros à
partir de 12 ans et jusqu'à 24
ans (170 pour les étudiants
de 18 à 24).
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